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Programme d’actions 
de développement 
durable

Pour un territoire vivant, résiliant  
et résolument durable.

Date de mise à jour: mars 2025



A1 - Intégrer les enjeux d'infrastructure écologique dans les projets d'aménagement du territoire
	 Objectif: Veiller au maintien et au renouvèlement des réservoirs de biodiversité, des zones relais et des corridors biologiques 	
		  qui permettent de relier ces différents espaces entre eux
A2 - Promouvoir la biodiversité et la qualité paysagère au sein du milieu bâti	
	 Objectif: Veiller au maintien et au renouvèlement des réservoirs de biodiversité, des zones relais et des corridors biologiques 	
		  qui permettent de relier ces différents espaces entre eux
A3 - Adopter une stratégie d’arborisation afin d'augmenter le couvert végétal présent sur le territoire
	 Objectif:  Prévenir et limiter les îlots de chaleur urbains, améliorer la qualité du cadre de vie territorial

 Déployer une politique d'aménagement du territoire en faveur de la biodiversité

A4 -  Intégrer les enjeux liés à l'adaptation et aux changements climatiques dans les plans d'aménagement du territoire
	 Objectif:  Prévenir et limiter les îlots de chaleur urbains, améliorer la qualité du cadre de vie territorial
A5 - Créer des aménagements éphémères et pérennes afin de renforcer les zones de fraîcheur urbaine
	 Objectif:  Prévenir et limiter les îlots de chaleur urbains, améliorer la qualité du cadre de vie territorial
A6 - Augmenter la perméabilité des sols et engager des ouvrages favorisant l'infiltration naturelle des eaux pluviales
	 Objectif: Veiller au maintien du cycle naturel de l'eau et de la qualité des sols
A7 -  Réaliser et monitorer un bilan carbone des activités présentes sur le territoire
	 Objectif: Evaluer la performance des mesures implémentées en termes de réduction de émissions de gaz à effet de serre (GES)

 Déployer une politique d'aménagement du territoire en faveur du climat

	 Aménagement 
	 du territoire

N1 - Entretenir et préserver le maillage vert du territoire
	 Objectif: Veiller au maintien et au renouvèlement des réservoirs de biodiversité, des zones relais et des corridors biologiques 
qui 		  permettent de relier ces différents espaces entre eux
N2 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire à la préservation de la biodiversité et de la qualité paysagère
	 Objectif: Veiller au maintien et au renouvèlement des réservoirs de biodiversité, des zones relais et des corridors biologiques 
qui 		  permettent de relier ces différents espaces entre eux
N3 - Assurer la conservation et la régénération des surfaces forestières communales
	 Objectif: Veiller à la préservation des forêts en tant que patrimoine du territoire

Promouvoir et préserver la biodiversité

N4 -  Assurer la protection et la préservation des bassins versants hydrologiques
	 Objectif: Poursuivre la mise en œuvre des plans qui intègrent les enjeux d'exploitation, de gestion et d'assainissement des 	
		  ressources en eau
N5 -Assurer la préservation des ressources en eau dans les usages au sein du patrimoine bâti communal
	 Objectif: Mettre en œuvre des projets en vue de réaliser des économies d'eau potable 
N6 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire à la préservation des ressources en eau
	 Objectif: Mettre en œuvre des projets en vue de réaliser des économies d'eau potable 

Préserver et valoriser les ressources naturelles en eau

N7 -  Promouvoir l'exploitation durable des parcelles agricoles auprès des producteurs
	 Objectif: Minimiser les pratiques à fort impact environnementale et agir sur la préservation des ressources naturelles

Promouvoir une gestion durable des espaces agricole

	 Nature
	 & biodiversité



D1 - Encourager les principes du zéro déchet dans le fonctionnement de l'administration communale 
	 Objectif: Diminuer le taux de déchets à la source
D2 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire aux principes du zéro déchet
	 Objectif: Diminuer le taux de déchets à la source

Soutenir les principes du zéro déchet

D3 -  Développer et optimiser les infrastructures publiques de collecte et de tri 
	 Objectif: Augmenter le taux de tri / recyclage des déchets urbains
D4 - Développer et optimiser les infrastructures de collecte et de tri au sein de l'administration communale
	 Objectif: Augmenter le taux de tri / recyclage des déchets urbains
D5 - Réaménager les locaux à déchets du parc bâti communal afin d'optimiser le tri 
	 Objectif: Augmenter le taux de tri / recyclage des déchets urbains
D6 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire au tri et à la valorisation des déchets
	 Objectif: Augmenter le taux de tri / recyclage des déchets urbains

Améliorer le tri et la valorisation des déchets

D7 -Adopter les principes de sobriété et circularité dans le fonctionnement de l'administration communale 
	 Objectif:  Encourager la réutilisation des produits, l'allongement de la durée d'usage et l'économie de la fonctionnalité
D8 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire aux principes de sobriété et de circularité
	 Objectif:  Encourager la réutilisation des produits, l'allongement de la durée d'usage et l'économie de la fonctionnalité

Déployer une politique d'aménagement du territoire en faveur de la biodiversité

	 Déchets
	 & sobriété

F1 - Soutenir une politique d'investissements durables au sein de l'administration communale
	 Objectif: Intégrer les critères ESG dans le cadre de la stratégie d'investissements financiers
F2 - Soutenir financièrement les projets des acteurs du territoire  en faveur de la durabilité
	 Objectif: Déployer divers outils et méchanismes d'aides financières à courts et moyens termes

Déployer une politique financière durable

F3 -  Accompagner les acteurs économiques aux enjeux de la durabilité et de la reponsabilité sociétale des entreprises (RSE)
	 Objectif: Renforcer la compétitivité et les capacités de résilience du tissu économique local
F4 -  Développer et valoriser les partenariats économiques locaux
	 Objectif: Renforcer la compétitivité et les capacités de résilience du tissu économique local
F5 -  Soutenir l'agriculture et l'artisanat local
	 Objectif: Renforcer la compétitivité et les capacités de résilience du tissu économique local

Soutenir le tissu économique local

F6 - Adopter des pratiques visant une alimentation responsable au sein de l'administration communale et de ses activités
	 Objectif: Diminuer le gaspillage alimentaire, privilégier les produits locaux et de saison, privilégier les circuits courts
F7 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire à une alimentation responsable
	 Objectif: Diminuer le gaspillage alimentaire, privilégier les produits locaux et de saison, privilégier les circuits courts

Soutenir une alimentation bas carbone

	 Economie 
	 & finances



E1 - Réaliser un état des lieux énergétique du parc bâti communal
	 Objectif: Identifier la performance énergétique de chaque bâtiment par le biais d'indicateurs et de valeurs de référence 		
		  énergétique
E2 - Définir une vision stratégique et des objectifs à atteindre pour chaque bâtiment
	 Objectif: Définir et hierarchiser les priorités d'actions à mettre en œuvre
E3 - Monitorer la stratégie énergétique du parc bâti communal
	 Objectif: Obtenir une évaluation énergétique annuelle du parc bâti communal

Adopter une stratégie énergétique pour le parc bâti communal

E4 -  Entreprendre des actions d'optimisation énergétique des installations techniques de chaque bâtiment
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique de chaque bâtiment et obtenir des gains significatifs sur la consommation 	
		  énergétique 
E5 - Assurer le monitoring de la consommation énergétique du parc bâti communal
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique de chaque bâtiment et obtenir des gains significatifs sur la consommation 	
		  énergétique 
E6 - Poursuivre la rénovation énergétique du parc bâti communal
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique de chaque bâtiment et obtenir des gains significatifs sur la consommation 	
		  énergétique 

Maîtriser et réduire la consommation énergétique du parc bâti communal

Valoriser le potentiel de production d'énergies renouvelables du parc bâti communal

E7 -  Développer la production d'énergie solaire photovoltaïque et thermique
	 Objectif: Développer la production d'énergies renouvelables tout en diminuant la part d'énergies fossiles
E8 - Développer la production de chaleur renouvelable  
	 Objectif: Développer la production d'énergies renouvelables tout en diminuant la part d'énergies fossiles
E9 - Etudier et valoriser les alternatives aux vecteurs énergétiques fossiles 
	 Objectif: Développer la production d'énergies renouvelables tout en diminuant la part d'énergies fossiles

E10 -  Intégrer les principes de construction durable pour le parc bâti communal, les sites publics et sportifs
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique de chaque bâtiment et obtenir des gains significatifs sur la consommation 	
		  énergétique 
E11 - Entreprendre des constructions à haute et très haute performance énergétique
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique de chaque bâtiment et obtenir des gains significatifs sur la consommation 	
		  énergétique

Déployer les principes clés de construction durable

E12 -  Rénover et optimiser la consommation du parc d'éclairage public
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique du parc d'éclairage public et obtenir des gains significatifs sur 			 
		  la consommation énergétique 
E13 - Rénover et optimiser la consommation des illuminations des sites publics et sportifs
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique du parc d'éclairage public et obtenir des gains significatifs sur 			 
		  la consommation 	 énergétique 

 Maîtriser et réduire la consommation énergétique de l'éclairage public

E14 -  Accompagner et sensibiliser les propriétaires à la rénovation énergétique de leur bâtiment
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique des bâtiments établis sur le territoire 
E15 - Accompagner et sensibiliser les propriétaires à la production d'énergies renouvelables
	 Objectif: Développer la production d'énergies renouvelables tout en diminuant la part d'énergies fossiles
E16 -  Accompagner et sensibiliser les propriétaires aux principes de constructions durables
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique des bâtiments établis sur le territoire 
E17 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire à la sobriété énergétique
	 Objectif: Optimiser la performance énergétique des bâtiments établis sur le territoire 

Encourager les projets citoyens en faveur de la transition énergétique

	 Energie
	 & bâtiments



S1 - Adopter, déployer et monitorer le plan canicule communal
	 Objectif: Veiller à la protection de la population et minimiser les risques liés à la santé en cas de forte chaleur
S2 - En cas de forte chaleur, promouvoir la santé auprès des acteurs du territoire et en particulier, les populations vulnérables
	 Objectif: Veiller à la protection de la population et minimiser les risques liés à la santé en cas de forte chaleur
S3 - Assurer une communication préventive en lien avec les infections et les vecteurs de maladie
	 Objectif: Veiller à la protection de la population et minimiser les risques liés à l'apparition de nouveaux agents pathogènes
S4 -  Assurer une communication préventive en lien avec les espèces fauniques indésirables 
	 Objectif: Veiller à la protection de la population et minimiser les risques liés à la prolifération de ces espèces

Protéger la population en lien avec les changements climatiques

S5 - Soutenir les jeunes adultes dans la découverte de leurs droits et de leurs responsabilités de citoyens, tout en facilitant leur 
          intégration dans la vie communale
	 Objectif: Contribuer au développement de l'esprit civique et promouvoir l'engagement citoyen des jeunes adultes
S6 - Soutenir et déployer des initiatives de solidarité sociale au service de tous, avec une attention particulière portée aux plus
         vulnérables
	 Objectif: Œuvrer pour la qualité de vie des habitants en apportant un soutien approprié aux plus vulnérables, en garantissant 	
		  leur accès aux services essentiels et en favorisant leur intégration dans la vie communale

Soutenir et valoriser la participation citoyenne

	 Santé
	 & social

M1 - Favoriser le report modal et la multimodalité au sein de l'administration communale
	 Objectif: Soutenir la complémentarité des modes de déplacement en mettant l'accent sur la mobilité douce et les transports 	
		  collectifs
M2 - Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire au report modal et à la multimodalité
	 Objectif: Soutenir la complémentarité des modes de déplacement en mettant l'accent sur la mobilité douce et les transports 	
		  collectifs
M3 - Favoriser la mobilité douce grâce au développement des infrastructures et des aménagements publics
	 Objectif: Soutenir la complémentarité des modes de déplacement en mettant l'accent sur la mobilité douce et les transports 	
		  collectifs
M4 -  Renforcer l'attrait des transports publics genevois auprès des acteurs du territoire
	 Objectif: Soutenir la complémentarité des modes de déplacement en mettant l'accent sur la mobilité douce et les transports 	
		  collectifs
M5 - Développer l'offre de services de mobilité sur le territoire 
	 Objectif: Soutenir la complémentarité des modes de déplacement en mettant l'accent sur la mobilité douce et les transports 	
		  collectifs

Favoriser le report modal et la multimodalité

M6 -  Développer l'offre d'infrastructures publiques de recharge pour véhicules électriques 
	 Objectif: Soutenir le développement de l'électromobilité sur le territoire
M7 -  Développer l'offre d'infrastructures de recharge pour véhicules électriques au sein du parc bâti communal
	 Objectif: Soutenir le développement de l'électromobilité sur le territoire 
M8 -  Accompagner et sensibiliser les acteurs du territoire aux solutions alternatives aux moteurs thermiques
	 Objectif: Soutenir le développement de l'électromobilité sur le territoire

Favoriser les solutions alternatives aux moteurs thermiques

	 Mobilité


